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1 OBJET DES MESURES 

 
La société DEKRA Industrial a été mandatée par L’université de Toulouse Jean Jaurès afin de réaliser 

une étude de la qualité de l’air à l’intérieur de son imprimerie. 

L’intervention a été réalisée par M. MARCELOT Anthony et s’est déroulée le 17/09/2019. 

Un seul local d’environ 400 m2 a été équipé, on y trouve des photocopieuses, relieuses, plastifieuse, 
encolleuse…. 

 

Les pollutions éventuelles recherchées ont été les suivantes : 

� Screening de COV ; 

� HAP Particulaires (18 composés) ; 

� HAP Gazeux (18 composés) ; 

� Ozone. 

 

Un point extérieur a également été réalisé au niveau d’une petite cour accessible par le coin repas. 

 

2 NORMES DE PRELEVEMENT OU DOCUMENT DE REFERENCE 

 

� NFX 43-267 : prélèvement sur Tube charbon actif des COV.  

 

� Metropol – 332 : Prélèvement HAP Volatil sur tube XAD2. 

 

� NFX 43-294 : prélèvement HAP Particulaire sur filtres 

 

� OSHA ID 214 : prélèvement de l’ozone sur filtre. 

 

3 MATERIEL UTILISE 

 

Pompe de prélèvement à débit fixe : 

•  N°078659 ; 078658 ; 078657 ; 097775 ; 097776 ; 097777 ; 078655 ; 097778 ; 097779 

•  Marque : Gilian  Type Gilair plus 

•  Prochain étalonnage : 2022 

 

Calibrateur de débit 

•  N°049938 

•  Marque : Gilian  Type : GILIBRATOR 2 

•  Prochain étalonnage : Avril 2020 

 

Les certificats d’étalonnage de chaque appareil son t disponibles sur demande. 
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4 MODALITE OPERATOIRE 

COV : 
Prélèvement sur un tube charbon actif (TCA) à un débit fixe réglé aux alentours de 0,2 L/min durant une 
période normale de fonctionnement de l’imprimerie. 

 

HAP Gazeux et Particulaire : 
Prélèvement en série d’une cassette non taré couplé à un tube XAD2 avec une pompe réglée à débit fixe 
réglée aux alentours de 1 L/min durant une période normale de fonctionnement de l’imprimerie 

 

Ozone : 
Prélèvement sur cassette imprégné avec une pompe réglée à débit fixe réglée aux alentours de 1 L/min 
durant une période normale de fonctionnement de l’imprimerie 

 

Prélèvement : 
3 zones de prélèvement ont été équipées. 

•  Zone impression en fond d’atelier à proximité de l’imprimante gros débit 

•  Zone de plastification entrée de l’atelier à proximité de la plastifieuse. 

•  Cour extérieure dans le jardinet à proximité du coin repas. 

 
Expression des résultats : 
Envoi des échantillons pour analyse au laboratoire. 

En cas de détection et quantification d’une molécule, la concentration durant le prélèvement sera alors 
calculée de la façon suivante : 

 

C������		A	B�é	èEAFA�� =	
masse	du	polluant	(donnée	par	le	laboratoire)

débit	x	temps	de	prélèvement
 

 

5 RESULTATS 

 

La ventilation de l’atelier se fait par l’intermédiaire d’un balayage de l’air provenant de l’extérieur et des 
bureaux autours de l’imprimerie grâce à un extracteur situé dans l’atelier. 

L’activité lors des prélèvements est représentative d’une journée normale de fonctionnement à l’exception 
suivante : la machine « thermo » n’a pas été utilisé le matin 

 

Localisation du point Polluant Concentration pendant le prélèvement 

Zone Impression 

Ozone 

50,8 µg/m3 

Zone Plastification 42,4 µg/m3 

Extérieur 75,5 µg/m3 

 

Aucun COV ni HAP n’ont été quantifiés par le labora toire pour tous les points de mesures. 
La liste des molécules recherchées est disponible en annexe. 
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6 AUDIT DE LA VENTILATION DE L’ATELIER 

Le principe de la ventilation est le suivant : 

 La ventilation générale vient diluer la pollution résiduelle qui n’aura pas été capté par la ventilation 
localisée sur les machines. 

 

•  CONSTAT 
Ventilation générale de l’imprimerie assurée par un extracteur. 

 Balayage de l’air provenant de l’extérieur par dépression et des locaux à pollution non spécifique 
autours. 

Un extracteur sans filtration positionné au plafond sur une seule bouche. 

 

1 ventilation localisée sur une machine « thermo » avec une partie rejeté à l’extérieur sur le parking et une 
autre partie rejeté dans l’atelier après filtration. 

Aucune autre ventilation localisée n’est présente dans l’atelier. 

 

•  PRECONISATIONS 
Les préconisations ci-dessous s’appuient sur, d’exigences réglementaires fixées par le code du travail et 
l’arrêté du 08 octobre 1987 et de préconisations INRS en cas d’absence de valeur réglementaire. 

 

Ventilation générale :   

Local à Pollution Spécifique (LPS) => la ventilation doit être mécanique avec un débit minimum de 60 
m3/h/occupant d’air neuf. 

Ce débit est minimum et doit maintenir un état de pureté de l’atmosphère propre à préserver la santé des 
travailleurs et éviter les élévations exagérées de température, les odeurs désagréables et les condensations. 

 

L’air neuf doit provenir de l’extérieur généralement par le biais d’un ventilateur de soufflage dans la pièce. 

Il sera admis que l’air puisse arriver par dépression par le biais d’un extracteur si le balayage de cet air 
provient de l’extérieur et / ou de locaux à pollution non spécifique alimenté également en air neuf.   

Tout air rejeté depuis l’atelier vers l’extérieur doit être filtré. 

 

Une meilleure répartition de l’extraction sur l’ensemble de l’atelier sera jugé plus efficace. (Rajout de bouche 
d’extraction). 

 
Ventilation localisée sur les machines : 
Sur la machine Thermo , deux gaines sont présentes : 

•  1 gaine avec rejet à l’extérieur sur le parking. La gaine n’est pas dimensionnée par rapport à 
l’ouverture. 

Le rejet se fait sur la façade du bâtiment vers le sol. Il est d’usage de rejeter en toiture loin de 
toute prise d’air neuf. 

 

•  1 gaine raccordée à une filtration avec rejet de l’air filtré dans l’imprimerie : Prévoir une règle de 
changement de la filtration en fonction des caractéristiques et préconisations du fabricant. 

 

Prévoir également un contrôle de la vitesse de transport en gaine de la pollution par le biais d’une mesure au 
départ de la gaine. 

L’INRS préconise une vitesse de transport de 7 m/s au départ de chaque gaine. 

Le contrôle sera annuel pour la gaine qui rejette vers l’extérieur et semestriel pour l’autre gaine avec rejet 
après filtration dans l’imprimerie. 
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Sur la Machine plastifieuse : 

•  Une ventilation localisée peut être prévue au plus proche du point d’émission du polluant. 

Ce captage sera inducteur de type bras mobile ou dosseret aspirant par exemple. 

Une vitesse au point d’émission du polluant devra être à minimum comprise entre 0,25 et 0,5 m/s. 

Une vitesse de transport en gaine au départ du captage de 7 m/s minimum. 

 

Sur la Machine Pelliculeuse : 

•  Une ventilation localisée peut être prévue au plus proche du point d’émission du polluant. 

Ce captage sera inducteur de type bras mobile ou dosseret aspirant par exemple. 

Une vitesse au point d’émission du polluant devra être à minimum comprise entre 0,25 et 0,5 m/s. 

Une vitesse de transport en gaine au départ du captage de 7 m/s minimum. 

 

Sur les imprimantes : 
Il est plus difficile de mettre des ventilations localisées sur les imprimantes. Une bouche au-dessus de chaque 
machine, dans le cadre d’une ventilation général, pourrait tout de même favoriser une meilleure dilution de la 
pollution. 

 
Maitrise des flux d’air :   

Aucun échange d’air d’un Local à Pollution Spécifique vers une local à Pollution Non Spécifique n’est admis. 

Un échange d’air d’un Local à pollution Spécifique vers un autre Local à Pollution Spécifique n’est admis que 
si la pollution présente dans les deux locaux est identique. 

 

 Seuls des locaux à Pollution Non Spécifique sont présents autour de l’imprimerie. 

L’imprimerie devra donc être en dépression par rapport à chaque local à pollution non spécifique ayant un 
accès à l’imprimerie. 

 

 

7 ANNEXES  

 

Annexe n° Objet Origine Nombre de 
page(s) 

1 Résultats d’analyses EUROFINS 15 

2 Détail du matériel par point de mesure DEKRA 1 

3 Liste des molécules HAP et COV recherchées DEKRA 1 
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Résultats d’analyses 
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Détail du matériel par point de mesure 
 

Zone Impression : 
 

Paramètres 
mesurés 

N° 
échantillon  N° Pompe Débit moyen sur 

prélèvement 
Heure de 

début 
Heure de 

fin 
Volume du 

prélèvement  

COV COV – I 078659 0,2006 L/min 

08h30 16h40 

98,29 L 

HAP G+P 
HAPG – I 

HAPP – I 
078655 1,009 L/min 494,41 L 

Ozone O – I 097775 1,005 L/min 492,45 L 

 
Zone Plastification : 
 

Paramètres 
mesurés 

N° 
échantillon  N° Pompe Débit moyen sur 

prélèvement 
Heure de 

début 
Heure de 

fin 
Volume du 

prélèvement  

COV COV – P 078658 0,2034 L/min 

08h30 16h40 

99,67 L 

HAP G+P 
HAPG – P 

HAPP – P 
097778 1,002 L/min 490,98 L 

Ozone O – P 097776 1,010 L/min 494,90 L 

 

Point extérieur : 
 

Paramètres 
mesurés 

N° 
échantillon  N° Pompe Débit moyen sur 

prélèvement 
Heure de 

début 
Heure de 

fin 
Volume du 

prélèvement  

COV COV – E 078657 0,2023 L/min 

08h40 16h50 

99,13 L 

HAP G+P 
HAPG – E 

HAPP – E 
097779 1,010 L/min 494,90 L 

Ozone O – E  097777 0,9996 L/min 489,80 L 

 

 

Un témoin du même lot par paramètre a été effectué.  

 

Supports N° de lot N° de témoin 

Tube Charbon Actif pour COV 2000 SKC COV-T 

Filtre imprégné pour Ozone CO0003400031 O-T 

Filtre non taré pour HAP particulaire CO0004100185 HAPP-T 

Tube XAD2 pour HAP Gazeux 12380 HAPG-T 
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Liste des molécules HAP et COV recherchées 
 

Molécules N° CAS 

2-méthylnaphtalène 91-57-6 

Fluoranthène 2-méthyl 33543-31-6 

Acénaphtène 83-32-9 

Acénaphthylène 208-96-8 

Anthracène 120-12-7 

Benzo-(a)-anthracène 56-55-3 

Benzo(a)pyrène 50-32-8 

Benzo(b)fluoranthène 205-99-2 

Benzo(k)fluoranthène 207-08-9 

Benzo(ghi)Pérylène 191-24-2 

Chrysène 218-01-9 

Dibenzo(a,h)anthracène 53-70-3 

Fluoranthène 206-44-0 

Fluorène 86-73-7 

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène 193-39-5 

Naphtalène particulaire 91-20-3 

Phénanthrène 85-01-8 

Pyrène 129-00-0 

2-méthylnaphtalène 91-57-6 

Fluoranthène 2-méthyl 33543-31-6 

Acénaphtène 83-32-9 

Acénaphthylène 208-96-8 

Anthracène 120-12-7 

Benzo-(a)-anthracène 56-55-3 

Benzo(a)pyrène 50-32-8 

Benzo(b)fluoranthène 205-99-2 

Benzo(k)fluoranthène 207-08-9 

Benzo(ghi)Pérylène 191-24-2 

Chrysène 218-01-9 

Dibenzo(a,h)anthracène 53-70-3 

Fluoranthène 206-44-0 

Fluorène 86-73-7 

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène 193-39-5 

Phénanthrène 85-01-8 

Pyrène 129-00-0 

Naphtalène 91-20-3 

 


